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PROJET DE PLAN DE SAUVEGARDE 

 
 

A Mesdames et Messieurs les Président et Juges 

 Composant la chambre des procédures collectives  

du tribunal Judiciaire de BORDEAUX 

 

 

 

A LA REQUÊTE DE :  

 

Monsieur Daniel MERCIER, gérant de société et gestionnaire de biens immobiliers, né le 15 

juin 1958 à SAINT MARTIN DU PUY (33), domicilié 2 Le Boutet, CAMIRAN (33) 

 

Ayant pour Avocat Maître Alexandre BIENVENU de la SELARL RAMURE AVOCATS, 

Avocat au Barreau de BORDEAUX, demeurant 1 Place Lainé - La Bourse Maritime à 

BORDEAUX, alexandre.bienvenu@ramureavocats.fr; tél : 05 56 52 54 56. 

 

 

A L’HONNEUR DE VOUS EXPOSER :  

 

1-  Présentation de l’activité de Monsieur Daniel MERCIER 

 

 

Monsieur Daniel MERCIER est cogérant d’une EARL DE BOUTET, exploitante viticole, et 

entrepreneur individuel ayant pour activité la location de biens immobiliers.  

 

 

Son actif est ainsi constitué de parts sociales détenues au capital de l’EARL DE BOUTET et de 

biens immobiliers mis en location au profit de l’EARL DE BOUTET.  

 

Ses actifs immobiliers sont les suivants :  

 

- Parcelles agricoles et bâti acquis en nue-propriété au titre d’une donation partage du 22 

mars 2016 sises à CAMIRAN (33) ;  

 

- Une parcelle de vignes « Champ de la Grave » à CAMIRAN (33) acquise à titre onéreux 

le 5 juin 2014 ;  
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- Une propriété agricole sise SAINT SEVE (33) acquise le 31 mars 2015 moyennant le 

prix de 311 237 Euros, financé par apport en numéraire pour 111 237 par Monsieur 

Daniel BOUTET et pour le surplus par financement bancaire auprès du CREDIT 

AGRICOLE ;  

 

 

- Une parcelle de bois avec palombière sise à LA REUNION (47) acquise le 18 mai 2010 ;  

 

 

- Une parcelle de terre sise à SAINT SEVE (33) acquise le 11 septembre 2015 ;  

 

- Une exploitation agricole et des parcelles de terre sises à CAMIRAN, SAINT FELIX 

DE FONCAUDE et SAINT MARTIN DE LERME (33) acquises en nue propriété par 

donation partage du 18 août 1988.  

 

 

Ces actifs immobiliers ont pour la plupart été mis à disposition ou loués à l’EARL DE 

BOUTET.  

 

Monsieur Daniel BOUTET est lui-même fermier au titre de divers baux ruraux, qui ont été mis 

à disposition de l’EARL DE BOUTET :  

 

- Bail Jean-Paul PAULY du 1er décembre 2007, depuis lors renouvelé ;  

 

- Bail Michel LAMOTHE du 7 avril 2001, depuis lors renouvelé.  

 

 

Au titre de ses avoirs, Monsieur Daniel BOUTET possède divers comptes ouverts auprès du 

CRCA. 

 

 

 

2- Origine des difficultés financières et situation actuelle  

 

L’EARL DE BOUTET, dont il tire l’essentiel de ses revenus, fait l’objet d’un redressement 

judiciaire depuis le 21 décembre 2022.  

 

Or les difficultés que Monsieur Daniel MERCIER rencontre sont liées à celles de l’EARL DE 

BOUTET.  

 

En effet, en sa qualité de bailleur et cogérant de l’EARL DE BOUTET, il ne perçoit plus 

suffisamment de revenus de cette exploitation pour lui permettre de faire face aux prochaines 

échéances concernant le remboursement de ses emprunts.  

 

C’est la raison pour laquelle Monsieur Daniel MERCIER a sollicité l’ouverture d’une procédure 

de sauvegarde à son profit, qui a été prononcée par jugement du 10 mars 2023.  

 

3- Déroulement de la procédure de sauvegarde 

 

 



 

 

La période d’observation qui a débuté le 10 mars 2023 a été renouvelée le 10 septembre 2023, 

pour se terminer le 10 mars 2024.  

 

 

Au cours de cette période, Monsieur Daniel MERCIER a maîtrisé ses charges et préparé un 

plan de sauvegarde en tenant compte des perspectives de l’EARL DE BOUTET, dont l’examen 

du projet de plan de redressement interviendra à l’automne 2024.  

 

Les soldes de trésorerie mensuels couvrant la période d’observation ont toujours été créditeurs.  

 

Aucune dette postérieure n’est ainsi apparue.  

 

4- Passif admis 

 

 

Le passif déclaré à la procédure s’élève à la somme de 478 355,03 euros.  

 

Il est essentiellement constitué : 

 

- de lignes de crédit consenties par le CRCA pour l’acquisition de biens immobiliers mis à 

disposition de l’EARL DE BOUTET ;  

 

- d’engagements de caution contractés pour le compte de l’EARL DE BOUTET au profit du 

CRCA.  

 

Ces engagements de caution, déclarés au passif par le CRCA au titre de l’obligation de 

couverture (mais dont la proportionnalité doit encore être vérifiée), n’ont pas à être réglés dans 

le cadre du plan tant que l’EARL DE BOUTET ne sera pas en liquidation judiciaire.  

 

Dès lors, le passif admis et devant être réglé dans le cadre du plan par Monsieur Daniel 

MERCIER s’élève à 160 000 euros, essentiellement à échoir.  

 

5- Prévisionnels 

 

 

Au vu de la situation actuelle, la note économique établie par l’expert-comptable de Monsieur 

Daniel MERCIER et de l’EARL DE BOUTET et notamment le prévisionnel, qui reste prudent, 

ne permettent pas d’envisager le règlement du passif de manière linéaire sur un délai inférieur 

à 10 ans.  

 

En effet, les capacités de remboursement de Monsieur Daniel MERCIER sont directement liées 

aux revenus qu’il doit retirer de l’EARL DE BOUTET au titre notamment de ses fermages.  

 

Pièce n°1 

 

4. Proposition de remboursement du passif dans le cadre du plan de sauvegarde 

 

 

Au vu de ces éléments, Monsieur Daniel MERCIER propose le plan de remboursement 

suivant (passif échu et à échoir compris) :  
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- Année 1 : 2 %  

- Année 2 : 3 %  

- Année 3 : 5 %  

- Année 4 : 5 %  

- Année 5 : 5 %  

- Année 6 : 10 %  

- Année 7 : 15 %  

- Année 8 : 15 %  

- Année 9 : 20 %  

- Année 10 : 20 %.  

 

Le premier pacte sera versé à la date anniversaire de l’adoption du plan, sauf les créances de 

moins de 500€ qui seront payées dès l’adoption du plan (mais qui sont inexistantes). 

 

 

Fait à Bordeaux, le 9 février 2024  



 

 

 

LISTE DES PIECES 

 

Pièce n°1 : prévisionnel  
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